
 

Réunion extraordinaire  

du Comité Central d’Entreprise 

le 9 mars 2017 
 

 

 

La Direction a présenté les résultats financiers de 

l’année 2016 et le rapport de gestion en précisant que 

ces informations restaient confidentielles dans l’attente 

de l’assemblée générale prévu le 23 mars 2017. 

 

 
Par contre, la Direction a précisé que la prime 

d’intéressement pour l’année 2016 concernant 

l’Etablissement de Bourbon-Lancy passera de 300 €uros 

à 360 €uros puisque le résultat de l’indicateur sécurité a 

été en amélioration par rapport à l’année précédente. 
 

 

 
 

Prochaine réunion sur l’intéressement lundi 13 mars à 

14h30.                              

 

La CGT                     
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